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Rapport de présentation 

Le du droit douanier sénégalais, comme la plupart des autres branches aux règles 

exorbitantes1, a connu une histoire. A regarder de près  les mouvements  connu par le code 

des douanes sénégalais, il est aisément perceptible que la trajectoire ayant abouti à l’actuel 

dispositif législatif est le fruit d’une longue évolution marquée par un remodelage et une 

réactualisation  sans cesse des textes aux réalités et balbutiements du contexte national et 

international. Ainsi pendant la colonisation le dispositif tarifaire douanier a été transposé au 

Sénégal par le décret français n°09.03 19322. En tant qu’Etat souverain et indépendant c’est 

seulement en 1974 que le Sénégal s’est doté d’un code des douanes avec la loi 74-48 du 17 

juillet 19743. Ce premier code n’a pas opéré de grand changement, pour l’essentiel, il a repris 

les tarifs douaniers. Plus de 13 ans après, le contexte de libéralisation des échanges par la 

mise sur pied de nouvelles politiques économiques et agricoles, poussait le législateur à 

apporter une première touche particulièrement sénégalaise dans le droit douanier par 

l’adoption d’un nouveau code des douanes à travers la loi 87-47 du 28 décembre 1987 

abrogeant et remplaçant la loi 74-48 du 17 juillet 1974.  Plus de vingt-cinq d’application, la 

87-47 du 28 décembre 19874 portant code des douanes ne pouvait continuer à ignorer les 

mutations majeures de l’environnement du commerce international, la naissance, l’évolution, 

l’influence et l’émergence des structures internationales, régionales, sous régionales telles que 

l’Organisation mondiale du commerce (OMC), Organisation Mondiale des Douanes (OMD), 

l’Union Economique et Montataire Ouest Africaine (UEMOA) et l’Organisation pour 

l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA). Ces dynamiques du dehors ont, 

pour les soucis d’harmonisation, d’attractivité, d’efficacité et de sécurité, obligé le Sénégal à 

faire une remue-ménage de son droit douanier par l’adoption d’un nouveau code à travers la 

loi  2014-10 du 28 février 2014 portant code des douanes abrogeant et remplaçant la loi 87-47 

du 28 décembre 1987. 

L’exposé des motifs de la loi 2014-10 du 28 février 20145 portant code des douanes dispose «  

en réaction et en réponse au Cadre de normes SAFE6 de l’OMD visant à sécuriser et à 

                                                           
1DIOP (P.J), Le droit douanier des pays africains Sénégal, Cote d’Ivoire et Bénin et mise en œuvre de la 

convention de Kyoto révisée et du cadre SAFE de l’OMD, harmattan-Sénégal, 2020, p.79. 

2 FAYE (M), Le droit douanier sénégalais, l’Harmatan, 2021, p.28. 

3 Journal Officiel de la République du Sénégal (JORS), n°4375 du 26 aout 1974. 

4 Journal Officiel de la République du Sénégal (JORS), n°5229 du 16 avril 1988. 

5 Loi 2014-10 du 28 février 20145 portant code des douanes du Sénégal, JORS n°6787 du samedi 26 avril 2014 
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faciliter le commerce mondial, il est paru nécessaire, pour assurer une meilleure protection 

du territoire douanier, de renforcer davantage le dispositif de lutte contre la fraude sous 

toutes ses formes notamment, en matière de stupéfiant et de substance psychotrope, 

délinquance financière et de contrefaçon en délit douanier… ». La lecture de ce passage laisse 

comprendre que le législateur sénégalais met au cœur de ses préoccupations la notion de 

protection du territoire douanier défini aux termes de l’alinéa 27 comme l’ensemble du 

territoire de la république du Sénégal y compris ses eaux territoriales et son espace aérien. 

Ainsi la lecture de cette définition permet de comprendre que la fréquentation  du territoire 

douanier implique un passage obligatoire soit par voie maritime, soit par voie terrestre soit par 

voie aérienne.  

 Dans le contexte accru de mondialisation accélérée où la quasi-unanimité des chercheurs se 

sont accordés sur cette fonction ambivalente8 du droit douanier qui  d’ailleurs dans un pays 

comme le Sénégal s’illustre parfaitement au fait qu’elle est un vecteur de développement par 

sa contribution décisive au budget de l’Etat9 dont il réalise naturellement la politique 

douanière10 la vitalité des relations commerciales reste un baromètre important pour jauger le 

niveau d’efficacité du système. Ainsi les échanges entre Etats par l’entremise de particuliers 

font générer un trafic fluide et accéléré de marchandises dont la conduite en douane est 

obligatoire sous peine de contrebande11. C’est ainsi que le législateur sénégalais comme bon 

nombre de ses homologues de l’espace UEMOA, n’a pas manqué d’aménager  un dispositif 

règlementant ces activités comme en atteste notre thème de réflexion portant annotation des 

                                                                                                                                                                                     
6 Le cadre SAFE  adopté en juin 2005 constitue la réponse concertée de la communauté douanière mondiale 

faces aux menaces qui pèsent su la sécurité de la chaine logistique et contribue également à faciliter les activités 

légitimes et sures. Le cadre SAFE repose sur un double pilier, celui du réseau douane-douane et celui des 

partenariats douane-entreprise. Les quatre éléments  clés du Cadre SAFE sont : l’harmonisation des 

renseignements préalables à la déclaration de chargement, l’application d’une démarche en matière de gestion 

des risques, l’inspection par l’administration du pays expéditeur au départ des conteneurs à haut risque et des 

avantages offerts aux commerciaux qui respectent les normes. 

7 Voir la loi 2014-10 du 28 février 20147 portant code des douanes du Sénégal, JORS n°6787 du samedi 26 avril 

2014 

8 FAYE (M), Le droit douanier sénégalais, l’Harmatan, 2021,  p.22. 

9 Ibid. 

10 DIOUF (J.B), Douanes et échanges, éditions sénégalaises import/export, Dakar octobre  2009, p.27 

11 CAMARA (B), Le contentieux douanier au Sénégal : réflexion sur la place du juge dans le traitement des 

infractions, Thèse de doctorat, Université Grenoble II, 2005, p.56. 
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articles 81 à 93 du  code  des douanes sénégalais compris dans les chapitres I et II portant 

respectivement importation et  exportation du titre III intitulé conduite des marchandises en 

douane.  

Cette partie concernant les articles 81 à 93 du code des douanes n’a jamais été annotée et 

parait rarement commentée alors que les exercices de ce genre ne sont pas pourtant rares dans 

la production juridique douanière sénégalaise. Est-ce les dispositions des articles trop claires 

pour ne pas mériter un quelconque commentaire sous peine d’édulcorer l’intention du 

législateur ? Est-ce les dispositions trop techniques pour résister à la curiosité des chercheurs 

ou exclure de leur mystère toute entreprise de réflexion ? Où même ce silence des chercheurs 

sur ces dispositions du code douane signifie que les praticiens ne sont pas confrontés à des 

difficultés dans leur mise en application ? 

Pourtant dans la pratique tel  n’est pas le cas, ces dispositions dès leur première lecture, 

laissent déductible qu’au même titre que les autres articles ayant occasionné tant de disputes 

intellectuelles ou d’appétits de recherche,  ne sont pas pourtant en reste pour susciter une 

curiosité scientifique pouvant être légitimement axée sur les vides qu’elles laissent constater 

que des difficultés pratiques rencontrées par les acteurs. 

Des objectifs visés par le code des douanes sénégalais, une importation de marchandise 

exempte des infractions de contrebande ou d’importation sans déclaration et une exportation 

soucieuse des standards et normes internationaux, occupent une place de choix. C’est 

pourquoi les règles ordinaires cèdent le pat à la spécificité douanière pour l’atteinte d’une 

efficacité excluant tout risque d’impunité, d’indulgence ou de complaisance dont pourraient 

bénéficier les acteurs d’actions aussi néfastes aux recettes douanières dont l’importation est 

souvent crucial pour les pays en développement.  

La loi  84-10 du 28 février 2014 portant code des douanes est composée de XVI titres partant 

des principes généraux aux dispositions finales. La partie concernant notre thème d’étude est 

comprise dans le titre III intitulé conduite des marchandises en douane et peut être divisée à 

trois parties. D’abord de l’article 81 à l’article 85, Le législateur traite du transport par voie 

aérienne de marchandises. Ensuite les articles 86 à 91  sont ensuite relatifs aux dispositions 

communes aux modes de transport maritime, fluvial, terrestre et aérien et constituent les 

premières formalités des rapports physiques entre les services des douanes et la marchandise 

entrée dans le territoire douanier quel qu’en soit le mode. Toute la philosophie de ces 

dispositions se résume au  dédouanement à temps utile de toute la diversité d’une 

marchandise sincèrement à l’administration des douanes. Enfin par les articles 92 et 93 

concernant l’exportation, le législateur concilie le respect des standards de l’exportation avec 
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le souci de veiller à ce que des marchandises destinées à l’exportation ne soient réintroduites 

dans le territoire douanier. 

Les dispositions précitées du code des douanes traitent des formalités préalables au 

dédouanement12. Elles concernent d’abord la conduite en douane, c’est dire l’objectif fait au 

transporteur de marchandises de suivre la route légale et de détenir un manifeste. Ensuite la 

mise en douane relative au dépôt de la déclaration sommaire et du débarquement. Enfin dans 

une moindre mesure de la prise en charge en douane c’est l’écoulement des marchandises et 

l’apurement du manifeste. 

Annoter, c’est apporter une note critique ou explicative ayant pour vocation d’accompagner 

un texte afin d’aider les praticiens particulièrement le législateur de saisir la volonté réelle du 

législateur au regard de la lettre et de l’esprit. Les parties objet de notre étude n’ont jamais fait 

l’objet d’annotation dans le passé, cet écueil nous prive pas moins d’un postulat de départ 

mais à contrario reste pourtant un atout fondamental car permettant de pouvoir lire 

l’évolution, les vides, les incomplétudes et l’arrimage des dispositions sans aucune influence 

en s’appuyant tant sur les points de vue des praticiens et les textes d’application ainsi que la 

pratique jurisprudentiels aux fins de soumettre les dispositions concernées à un procès sans 

complaisance. 

Quant au chapitre des obstacles rencontrés dans le cadre de ce présent travail, il faut citer en 

premier la rareté des productions scientifiques afférant aux articles objet de notre thème. A 

cette rareté de la production doctrinale, il faut ajouter celle jurisprudentielle qui quant à elle 

est plus compréhensible et cela pour deux raison. D’abord il n’est pas fréquent que le juge 

puisse être amené à connaitre de ces normes réglementant l’arrivée des marchandises dans 

une étape où le capitaine, le commandant où le chauffeur fait une déclaration sommaire ou 

présente une lettre de voiture au niveau du service des douanes compétent au port à l’aéroport 

ou au niveau des frontières. Ensuite en cas de contentieux de ce genre, dans la plus grande 

majorité des cas, c’est le recours à l’autorité supérieure ou le règlement amiable. 

Le transport aérien de bagages fixe le régime juridique de la conduite de marchandises en 

douane.  

 

                                                           
12FAYE (M), SENE (B) et TRAORE (A), Code des douanes du Sénégal annoté, Mutuelle des douanes du 

Sénégal (MDS), édition 2022. p.79. 

 



5 

PARAGRAPHE III- TRANSPORT PAR VOIE AERIENNE 

 

Article 81 : Les aéronefs qui effectuent un parcours international doivent, pour franchir 

la frontière, suivre la route aérienne qui leur est imposée. 

Ils ne peuvent se poser que sur les aéroports douaniers sauf en cas  de force majeure 

dument justifiée. 

La notion d’aéroport douanier recoupe des aéroports sur lesquels il existe des bureaux de 

douane. Ainsi selon cette disposition un aéroport sans bureau des douanes ne peut être 

considéré comme aéroport douanier. 

La route aérienne est un itinéraire réservé et prédéfini par un plan de vol permettant par 

l’emprunt des couloirs aériens qui sont des zones réservées à la circulation des aéronefs, de 

rallier un aéroport depuis un autre. En termes strictement douaniers la route aérienne est une 

route menant en principe vers un aéroport douanier. 

A défaut sans l’existence d’une force majeure, ils sont passibles d’être poursuivis pour 

contrebande conformément aux dispositions des articles 393 à 395 du CD. 

Si on s’en tient aux termes de ces dispositions, on peut dire que la route aérienne est la seule 

autorisée pour entrer dans le territoire douanier. 

La notion de force majeure a été circonscrite à contrario par la Cour de Cassation française. 

Dans un arrêt de cette haute juridiction, il a été décidé que celui qui au départ d’un pays 

membre de l’Union Européenne, transporte à bord d’un aéronef effectuant un trajet 

international des diamants non couverts par le titre de transit communautaire prévu par le 

règlement n°222/77 du 13 décembre 197613, auquel ce pays a adhéré et non inscrit sur un 

manifeste dont l’établissement préalable et la production aux agents des douanes sont 

obligatoires en application des dispositions des articles 79 et 80 CD14, lesquelles s’imposent 

aux aéronefs de toute nationalité en vertu de l’article 11 de la convention de Chicago du 7 

décembre 1944 relative à l’aviation civile internationale, se trouve en état d’infraction non 

seulement à l’atterrissage, mais également autours de la traversée des territoires douaniers 

aériens. Dès lors, encourt la censure l’arrêt qui s’est borné à prononcer, sur le fondement de la 

force majeure, la relaxe du prévenu poursuivi du chef de délit douanier d’importation en 

                                                           
13Règlement n°222/77 du 13 décembre 1976 disponible sur le site  https://op.europa.eu/en/publication-detail/-

/publication/6f3c687a-305a-442e-bf15-8977c0927868/language-fr/format-PDFA1B , consulté le 22 mars 2023 à 

12h 28 mn. 

14 Voir les articles 79 et 80 de la loi 2014-10 du 28 février 2014 portant code des douanes du Sénégal, JORS 

n°6787 du samedi 26 avril 2014. 

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/6f3c687a-305a-442e-bf15-8977c0927868/language-fr/format-PDFA1B
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/6f3c687a-305a-442e-bf15-8977c0927868/language-fr/format-PDFA1B
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contrebande de marchandises prohibées, en s’abstenant de répondre à un chef péremptoire des 

conclusions de l’administration des douanes dont il était régulièrement saisi (Crim.19 

novembre 1984 n°84-90818P15 

Dans cette décision la Cour de Cassation française a écarté la force majeure invoquée par la 

Cour d’appel après avoir fait état de la méconnaissance des dispositions du droit 

communautaire européen et du droit douanier. Mais encore mieux la lecture de ces 

dispositions laisse comprendre que dans l’appréciation de la force majeure invoquée, les 

réponses et conclusions de l’administration des douanes occupent une place fondamentale à 

cote de l’appréciation du comportement de la personne mise en cause. 

Dans une autre affaire, la même juridiction a décidé que pour être exonéré des obligations 

prévues par les articles 79 et 80 et échapper à la qualification d’importation en contrebande au 

moyen d’un aéronef de marchandises prohibées, un prévenu peut se prévaloir d’un cas de 

force majeure à la condition de démontrer qu’il n’avait commis aucune faute, aucune 

imprudence ou négligence et qu’il ne pouvait ni prévoir ni conjurer l’événement, ce qui ne 

saurait être le cas de la satisfaction d’un besoin naturel  et prévisible s’agissant d’un vol d’une 

certaine durée ( crim 9 février 1987 n°85-95.988)16. 

Cette deuxième affaire fixe le régime de la force majeure considération faite de la situation de 

la personne qui l’invoque en rapport à l’événement et la situation. Pour la personne qui 

l’invoque, il lui est exigé d’abord d’avoir un comportement irréprochable vis-à-vis de la 

réglementation. Ensuite l’événement ne devrait pas être prévisible à l’avance. Enfin le 

comportement en question comme le relate la cour ne devait être un besoin inhérent au genre 

de vol concerné. 

 

 

 

 

 

                                                           
15 Chevrier (E.) et  Jeannard (S) Code des douanes, Code des douanes de l'union annoté & commenté, Paris 

Dalloz, mars 2022, 7ème édition, p.172   

16 Ibid. 
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Article 82 

1. Les marchandises transportées par aéronef doivent être inscrites sur un manifeste 

daté et signé par le commandant de l’appareil ; ce document doit être établi dans les 

mêmes conditions que celles prévues pour les navires par l’article 62 du pèsent code. 

2. Sauf dispositions contraires, le commandant de l’aéronef est soumis, mutatis 

mutandis, aux mêmes obligations que le capitaine du navire, conformément aux 

dispositions des articles 69, 70, 72 et 74 du pèsent code. 

3. Il est tenu de remettre à la première réquisition des agents des douanes, le manifeste 

passage, celui des pacotilles et tout autre document utile au contrôle. 

Le dépôt du manifeste autrement appelé lettre de transport aérien ou lettre de voiture en 

fonction du mode de transport utilisé est une obligation fondamentale dans la conduite en 

douane des marchandises. Le manifeste est un document reprenant l’état général de 

l’expédition. Il faut distinguer le manifeste cargaison reprenant les marchandises transportées 

pour les besoins du commerce du manifeste spécial concernant les marchandises de pacotille 

sur lesquels les services de la brigade de surveillance exercent un contrôle particulier aux fins 

de prévenir des versements ou déversements frauduleux17. 

L’article 62 prévoit les mentions devant être contenues dans le manifeste ou état général du 

chargement du navire. 

Les articles 69 et 70 du CD traitent du manifeste électronique notamment le procédé et les 

délais du manifeste électronique. Les articles 72 et 7418 sont relatifs au dépôt physique du 

manifeste.  

Dans la pratique il y a lieu également de bien différencier les règles relatives à la conduite en 

douane de celles qui découlement de la réglementation du dédouanement proprement dit. Il 

est fait obligation au transporteur de marchandises, dès leur arrivée sur le territoire douanier, 

sur le plus proche bureau de douane de procéder à l’application des règles fixant le régime de 

la conduite en douane. Ces règles constituent une mesure de police destinée à éviter que les 

marchandises n’échappent ultérieurement au contrôle douanier19  

Les marchandises transportées par air doivent être inscrites sur un manifeste signé par le 

commandant de l’appareil. Ce titre peut être remplacé dans le cadre européen par le document 

                                                           
17   DIOUF (J.B), «  Règlementation UEMOA-CEDEAO/Réglementation nationale », p.64. 

18 Voir les articles 69,70, 72 et 74 la loi 2014-10 du 28 février 201418 portant code des douanes du Sénégal, 

JORS n°6787 du samedi 26 avril 2014 

19 BEER (C.J) et TREMEAU (H), Le régime des  opérations de commerce international en France et dans le 

CEE, LGDJ Paris, 1981, 2ème édition, revue et augmentée, p.161. 
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afférent à l’aéronef lui-même, c’est-à-dire par la déclaration générale prévue par la convention 

internationale de Chicago sur l’aviation civile. 

 

Article 83 

1. Sont interdits tous débarquements et jets de marchandises en cours de route. 

2. Toutefois, le commandant de l’aéronef a le droit de faire jeter en cours de route le lest, 

ainsi que les marchandises chargées dont le jet est indispensable au salut de l’aéronef. 

L’article 126 du code de l’aviation civile20 renforce ce présent article en prévoyant que les 

déchargements et jets de marchandise non autorisés, autre que ceux indispensables au salut de 

l’aéronef, sont punis des peines prévues par la réglementation douanière en matière de 

contrebande. 

Cette disposition reprend textuellement l’article 55 de l’annexe au règlement 

n°09/2001/CM/UEMOA21 portant adoption du code des douanes de l’Union Economique et 

Monétaire Ouest Africaine dite UEMOA. Une fois obligation faite aux aéronefs effectuant un 

trajet international, de suivre la route aérienne que leur imposent les règles générales de la 

sécurité aérienne, le code des douanes précise que sont interdits tous déchargement et jet de 

marchandises en cours de route, sauf en ce qui concerne le lest22 et les marchandises chargées 

dont le jet est indispensable au salut du navire. 

Au niveau des articles 55 et 8123  des codes des douanes respectivement de l’UEMOA et de la 

France, pour le salut de l’aéronef, outre le lest et les marchandises chargée, le législateur 

permet au commandant de faire jeter le courrier postal dans les lieux pour ce officiellement 

désigné. Ainsi à moins d’être considéré comme une marchandise par le code des douanes 

sénégalais, le courrier postal ne peut être jeté pour le salut de l’aéronef. 

Le terme aéronef regroupe tout appareil qui peut se soutenir dans l’atmosphère grâce à des 

réactions de l’air autres que celles de l’air à la surface de la terre24. 

                                                           
20 Voir l’article 126 de la loi 2015-10 du 04 mai 2015 portant code de l’aviation civile du Sénégal. 

21 Voir le règlement n°09/2001/CM/UEMOA du 26 novembre 2001, Livre I, portant adoption du code des 

douanes de l’Union Economique et Monétaire Ouest africaine disponible sur le site http://www.uemoa.int  

22 Le terme lest a son origine dans le domaine maritime et désignait une matière pesante placée dans les fonds 

d’un navire ou fixée à sa quille pour lui assurer un tirant d’eau ou une stabilité convenable. Dans le domaine 

aérien le lest est du sable qu’un aéronaute emporte dans la nacelle de son aérostat et qu’il jette pour prendre de 

l’altitude ou ralentir sa descente. 

23 Voir l’article 55 de la loi 2023-03-12 portant code des douanes de la république de France et territoires et 

département d’outremer  

24 Voir l’article 21 de la loi 2015-10 du 04 mai 2015 portant code de l’aviation civile du Sénégal. 

http://www.uemoa.int/
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Le salut  de l’aéronef peut être compris dans tout qui lui permet de se soutenir dans 

l’atmosphère pour atteindre son point de destination et comme menace à cela tout fait, 

événement ou situation qui si on y prend pas garde pose un risque imminent sur la sécurité de 

l’appareil pendant son trajet. 

 

Article 84 : Les commandants des aéronefs militaires sont tenus de remplir à l’entrée 

toutes les formalités auxquelles sont assujettis les commandants d’aéronef commerciaux. 

Cette assimilation des formalités n’est pas fortuite. Dans un contexte de lutte contre le 

terrorisme, le transport aérien occupe une place stratégique. Entre autre formalité intéressant 

notre objet d’étude on peut mentionner l’envoi du  manifeste électronique, la présentation du 

manifeste physique et la production à l’administration des douanes de tous les documents 

qu’elle peut estimer utiles bref  la déclaration sommaire elle-même et tout le régime qui 

l’accompagne. 

 

Article 85 : Les dispositions des alinéas 1 et 2 de l’article 66 du présent code concernant 

les débarquements et transbordements, sont applicables aux transports effectués par la 

voie aérienne. 

Article 66 

1. le débarquement des navires (le déchargement du fret) ne peut avoir lieu que sur les 

quais des ports (aéroport ou aérodromes) où les bureaux de douane sont établis. 

2. Sur demande des intéressés et à leur frais, les autorisations exceptionnelles de 

débarquement et de transbordement peuvent être accordées en dehors des lieux et 

heures fixées par arrêté du ministre chargé des finances. 

 

Le premier alinéa de ce texte est strictement aménagé pour lutter contre l’infraction de 

contrebande. Ainsi les transporteurs de marchandises conscients de cette disposition seront 

plus enclins à accoster sur des ports ayant des bureaux de douane afin d’accomplir toutes les 

formalités afférentes à la conduite en douane. Transposée dans le domaine du transport aérien 

la formalité défend toujours les mêmes principes et conserve tout  son intérêt d’où tout le sens 

de ce présent renvoi. 

Par exemple au port autonome de Dakar il y a trois bureaux de douanes tout aussi pour le port 

de Ziguinchor et de Kaolack. Ainsi les navires peuvent y accoster et débarquer des 

marchandises. Cependant le port de Foundiougne n’a pas encore un bureau de douane par 

conséquent aucun navire ne peut y débarquer des marchandises. 
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Le deuxième alinéa de ce texte apporte tout de même une exception à ce principe.  Les 

opérations de débarquement et de transbordement se font pendant une longue durée : 2 jours 

voir plus pour les navires ayant plus de deux mille (2000) articles à bord. Ces opérations sont 

autorisées par la douane et placées sous sa surveillance. Toutefois la rédaction peut soulever 

des difficultés d’interprétation légitimes. Ainsi sur l’autorité compétente pour délivrer les 

autorisations exceptionnelles le doute parait normale et on peut se poser la question de savoir 

si c’est l’arrêté du ministre chargé des finances qui accorde les autorisations exceptionnelles 

de déchargement et de transbordement ou si elle est simplement délivrée par les agents des 

douanes en dehors des heures et lieux fixés par arrêté du ministre chargé des finances. 

Appliqué en matière de transport aérien, on peut dire que le premier alinéa ne pose pas de 

difficultés majeures dans la pratique au fait que la quasi-totalité des aéroports sont pourvus de 

bureaux  de douane. L’aéroport de Diass a un bureau dédié, les aéroports de Saint louis et 

Ziguinchor ont chacun un détachement du bureau de douane régional chargé de faire le 

contrôle. Concernant l’aéroport de capskiring, c’est un détachement de la brigade qui se 

charge du contrôle. Le deuxième alinéa présente la même difficulté une fois transposé dans le 

domaine aérien. 

 

SECTION II : DISPOSITIONS COMMUNES AUX MODES DE TRANSPORT 

MARITIME, FLUVIAL, TERRESTRE ET AERIEN 

Article 86 : quel que soit le mode de transport, aucune marchandise ne peut être 

déchargée sans l’autorisation du service des douanes. Les déchargements doivent avoir 

lieu dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé des finances. 

Ce texte doit être lu de façon combinée avec l’article 100 du CD25 qui ouvre une exception.  

En effet cet article prévoit que les marchandises ne peuvent être déchargées ou transbordées 

du moyen de transport dans lequel elles se trouvent, qu’avec l’accord du service des douanes 

dans les lieux désignés et agrées par lui. Toutefois cette autorisation n’est pas requise en cas 

de péril imminent nécessitant le déchargement immédiat des marchandises en totalité ou en 

partie. Dans ce cas le service des douanes est informé sans délai. 

Pour les conditions de déchargement concernant le transport maritime, l’arrête n°13716 du 14 

juillet 2015 du ministre de l’économie des finances et du plan relatif aux conditions 

                                                           
25 Voir l’article 100 la loi 2014-10 du 28 février 2014portant code des douanes du Sénégal, JORS n°6787 du 

samedi 26 avril 2014. 
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d’établissement, d’exploitation et les modalités d’utilisation des magasins et aires de 

dédouanement ou d’exportation prévoit en son article 1 : 

Les magasins et aires de dédouanement sont des locaux ou emplacements se trouvant à 

l’intérieur de l’enceinte portuaire et destinés à recevoir les marchandises importées qui ne 

sont pas déclarées en détail : 

-Lorsqu’il n’y a pas de déclaration sommaire dès l’arrivée des marchandises aux bureaux ou 

si les marchandises sont arrivées avant l’ouverture des bureaux dès cette ouverture. 

-Dans le cas contraire, dès l’enregistrement de la déclaration sommaire. 

L’arrêté n°13716 du 14 juillet 2015 du ministre de l’économie des finances et du plan relatif 

aux conditions d’établissement, d’exploitation et les modalités d’utilisation des magasins et 

aires de dédouanement ou d’exportation, en son article 5 traite du déchargement: 

Sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires contraires au présent article, 

toutes les marchandises importées, quels que soient leur nature et le mode de transport utilisé 

pour les acheminer, peuvent être placées en magasins ou aires de dédouanement. 

Toutefois, si le service des douanes estime que la présence de certaines marchandises dans 

les magasins ou sur les aires de dédouanement est susceptible de constituer un danger pour 

les personnes ou pour d’autres marchandises, le directeur général des douanes peut les 

exclure du bénéfice des dispositions du paragraphe premier du présent article. 

Les aires de dédouanement sont réservées aux marchandises pondéreuses, encombrantes, ou 

celle dont la présence en magasin risquerait d’être préjudiciable aux autres produits y 

séjournant. 

Des marchandises autres que celles visées à l’alinéa précédent, peuvent en cas 

d’encombrement momentané du magasin et sur autorisation exceptionnelle du service des 

douanes, être admise sur une aire de dédouanement. 

 

Article 87 : Des indications suffisantes sur la marchandise transportée, notamment 

l’espèce et la qualité sont portées sur la déclaration sommaire. 

La déclaration sommaire est la première formalité de la conduite en douane. Faire une 

déclaration sommaire revient à soumettre le manifeste26, la lettre de transport aérien27 où la 

                                                           
26 Voir Annexe I 

27 Voir Annexe II 
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lettre de voiture28 en vue de les faire enregistrer  par les services de la douane. La déclaration 

sommaire assigne un régime douanier à la marchandise. 

La déclaration sommaire est en principe imposée à toute personne introduisant des 

marchandises sur le territoire douanier29.   

Les indications suffisantes mentionnées par  les articles 62, 80 et 82 du CD sont non 

exhaustives et deviennent plus large dans la pratique car établies en rapport avec les 

prohibitions éventuelles, elles éclatent la notion en : nombre de colis, marquage et numéros 

des colis, nature des marchandises, lieu de chargement et de destination. 

Déclaration sommaire : Manifeste de Cargaison-manifeste spéciaux-charte partie ou 

connaissement-actes de nationalité et autre documents pouvant être exigés par le service des 

douanes (voie maritime et voie fluviale), Lettre de voiture indiquant les objets transportés 

(voie terrestre) Manifeste passager traduit dans le langage courant par la notion de lettre de 

transport aérien (Voie aérienne). Exception de la déclaration sommaire pour le transport 

terrestre lorsque les marchandises sont déclarées en détail dès leur arrivée au bureau ou au 

poste de douane. 

Personne habilitée à faire la déclaration sommaire : capitaine du navire (article 74 CD), le 

préposé conducteur pour voie fluviale (article 76 CD), le conducteur du moyen de transport 

terrestre (article 80 CD) et le commandant de l’appareil (82 CD)30. 

Toutefois à notre avis il est restrictif et cela en rapport avec l’article 99 du CD, de confier ce 

pouvoir aux seuls commandant, capitaine ou préposé conducteur sans lui permettre de se faire 

substituer par une autre personne. Il en est  encore de même le fait de ne pas prévoir la 

possibilité pour les services des douanes de faire recours à d’autres personnes au système tel 

ce fut le cas avec les alinéas 4 a et b et 6 de l’article 127 du code des douanes de l’Union 

européenne31. 

La déclaration sommaire prévue par cet article ne mentionne pas des énonciations 

relativement aux risques réalisés à des fins de sécurité et de sureté ce qui permettrait aux 

                                                           
28 Voir Annexe III 

29  DIOUF (J.B), « Règlementation UEMOA-CEDEAO/Réglementation nationale », p.62. 

30  Voir les articles 74, 76, 80 et 82 de la  loi 2014-10 du 28 février 2014portant code des douanes du Sénégal, 

JORS n°6787 du samedi 26 avril 2014 

31 Voir règlement de l’Union Européenne  no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 oct.obre 2013, 

établissant le code des douanes de l'Union [refonte]  accessible à partir du site https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32013R0952&from=GA  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32013R0952&from=GA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32013R0952&from=GA
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services des douanes de faire au préalable une analyse de risque tel que prévu à l’article 127 

32du code de l’union. 

Pour mieux lutter contre les fraudes et parer aux lenteurs administratives, il ne serait pas exclu 

que cette déclaration sommaire soit envoyée par voie électronique à chaque pays destinataire 

des marchandises depuis le port, l’aéroport ou la gare de départ. 

La notion d’indications suffisantes, terme non défini dans le code des douanes et dont seul 

l’article 62 donne quelques informations pose une grande problématique. D’abord la ramener 

à l’espèce et la qualité de la marchandise reviendrait à livrer l’administration des douanes aux 

déclarants en détail. Et pourtant en spécifiant ou détaillant  au mieux les mentions  relatives 

aux marchandises au-delà de l’espèce et de la qualité dans la déclaration sommaire, le fléau de 

fausses déclarations pourrait en perdre de son ampleur car l’administration des douanes aurait 

beaucoup plus d’informations sur la marchandise et pourra appliquer le vrai régime. 

Toutefois le législateur pour les sanctions des manquements aux obligations imposées aux 

personnes habilitées à faire la déclaration sommaire citée en haut s’est limité au niveau de 

l’article 385 aux notions de contravention douanière de première classe. Or il serait plus utile 

aussi au vu de la gravité des faits, de prévoir des interdictions de séjour, d’accostage et 

d’atterrissage de tout engin  conduit ou piloté par la personne concernée. 

 

Article 88 : Sous réserve des dispositions des articles 74 et 8033 du présent code, la 

déclaration sommaire, doit être déposée au bureau de douane compétent, avec le cas 

échéant, sa traduction authentique, dès l’arrivée du moyen de transport ou, si le moyen 

de transport arrive avant l’ouverture du bureau, dès cette ouverture. 

Article 74 

1- Dans les vingt-quatre (24) heures après l’arrivée du navire dans le port, le capitaine doit 

déposer au bureau de douane : 

a) A titre de déclaration sommaire : 

-Le manifeste de la cargaison avec le cas échéant, sa traduction authentique dans la 

langue officielle en usage au Sénégal ; 

-Les manifestes spéciaux des provisions de bord et des marchandises et des 

marchandises de pacotille appartenant aux membres de l’équipage ; 

                                                           
32 Ibid. 
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-les chartes parties ou connaissements, acte de nationalité ( seule présentation au 

bureau des douanes pour les navires étrangers) et tous autres document pouvant être 

exigés par l’administration des douanes en vue de l’application des mesures 

douanière ;. 

2/ La déclaration sommaire doit être déposées même l’orque les navires sont sur lest ( sans 

chargement). 

ARTICLE 80 

1-Tout conducteur de marchandises doit, dès son arrivée au bureau ou poste de douane 

d’entrée, remettre aux services des douanes à titre de déclaration sommaire, une lettre de 

voiture indiquant les objets qu’il transporte. 

2- La déclaration sommaire n’est pas exigée si les marchandises sont déclarées en détail dès 

leur arrivée au bureau ou au poste de douane. 

3-Les marchandises qui arrivent après la fermeture du bureau ou poste de douane sont 

déposées sans frais dans les dépendances dudit bureau ou poste jusqu’au moment de son 

ouverture ; dans ce cas, la déclaration sommaire doit être remise aux services des douanes 

dès l’ouverture du bureau ou poste, si les marchandises ne sont pas décalées immédiatement 

en détail. 

En rapport avec l’article 88 du code des douanes prévoit deux réalités : dépôt de la déclaration 

sommaire avec le cas échéant sa traduction authentique dès l’arrivée du moyen de transport et 

dès l’ouverture si le moyen de transport arrive avant. 

Le groupe de mots sous-réserve introduisant l’article 88 est intéressant pour l’article 74 en ce 

sens qu’il laisse perceptible un délai de 24heures pour les navires.  

Cet article doit être lu de façon combinée avec l’article 99 du Code des douanes. En effet ce 

texte laisse une possibilité pour l’Administration des douanes, d’accorder un délai de 24 

heures pour le dépôt de la déclaration sommaire. A ce niveau, le législateur a manqué de faire 

le renvoi à ce texte pour mieux faciliter la compréhension intégrale de cette disposition. 

Dans la pratique la déclaration en langue authentique exigées par l’article 88 du code des 

douanes se fait au niveau de  la Direction du Protoccole de la Conférence et de la Traduction 

(DPCT) du ministére des affaires étrangères et des Sénégalais de l’extérieur. Dans la 

traduction du manifeste, les services précités en tenant compte des délais d’arraisonnement  

imposés aux navires par les réglementations applicables font preuve de célérité dans le 

traitement des dossiers. 

Quant à l’article 80, le délai ne pose pas problème car la formalité est toujours exigée au 

même titre que l’article 88 dès l’arrivée du moyen de transport tout aussi la situation des 
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marchandises arrivant après fermeture du bureau des douanes. L’intérêt de la réserve avec 

l’article 80 se situe au niveau de la dispense de déclaration sommaire pour les marchandises 

déclarées en détail dès leur arrivée au bureau ou poste de douanes. 

Dans la pratique en matière de transport terrestre, la déclaration en détail est plus en vogue 

depuis la quasi-disparition du transport ferroviaire. 

Ce délai prévu pour la déclaration sommaire est quasi uniformisé dans beaucoup de pays  les 

24 heures sont maintenu pour le transport maritime (article 58 CD34 ivoirien et 61CD 

béninois35) et l’obligation dès l’arrivée demeure pour le transports terrestres et aérien (62 et 

65 CD ivoirien et 66 et 69 CD béninois)  

Sur cet aspect, la grande faille de la législation réside en l’absence de dispositions expresses 

concernant les rectifications et invalidations de la déclaration sommaire d’entrée. L’UEMOA 

en mutualisant  à ce niveau n’a pas prévu un mécanisme comme c’est le cas dans l’espace 

européen notamment avec l’article 129 du Code des douanes de l’Union36 : 

1-Le déclarant peut, sur demande, être autorisé à rectifier une ou plusieurs des énonciations 

de la déclaration sommaire d’entrée après le dépôt de celle-ci. 

Aucune rectification n’est possible après que : 

a) les autorités douanières ont informé la personne qui a déposé la déclaration sommaire 

d’entrée qu’elles ont l’intention d’examiner les marchandises ; ou que 

b) les autorités douanières ont constaté l’inexactitude des énonciations de la déclaration 

sommaire d’entrée ; ou que 

c) les marchandises ont été présentées en douane 

2-lorsque les marchandises pour lesquelles une déclaration sommaire d’entrée a été déposée 

n’ont pas été introduites sur le territoire douanier de l’Union, les autorités douanières 

invalident ladite déclaration dans l’un des cas suivants : 

a) à la demande du déclarant ; ou  

b) à l’expiration d’un délai de 200 jours suivant le dépôt de la déclaration. 

Il a été jugé que les dispositions du droit de l’Union en matière douanière doivent être 

interprétées en ce sens qu’un déclarant ne peut pas demander à une juridiction l’annulation de 

                                                           
34 Voir l’article 58 de la partie législative portant code des Douanes de la Cote d’Ivoire 

35 Voir l’article 61 de la loi 2014-20 du 27 juin 2014 portant code des douanes du Bénin  

36 Voir l’article 129 du règlement de l’Union Européenne  no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

9 octobre 2013, établissant le code des douanes de l'Union [refonte]  accessible à partir du site https://eur-

lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32013R0952&from=GA  

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32013R0952&from=GA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32013R0952&from=GA
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la déclaration en douane qu’il a établie lorsque celle-ci a été acceptée par les autorités 

douanières. En outre, dans la même affaire le juge a  pu retenir que dans les conditions 

prévues à l’article 66 CDC, le déclarant peut demander aux autorités douanières d’invalider 

une déclaration, et ce même après qu’elles ont octroyé la mainlevée de marchandises. Selon le 

juge communautaire qu’au terme de leur appréciation, lesdites autorités doivent soit, sous 

réserve d’un recours juridictionnel, rejeter la demande du déclarant par décision motivé, soit 

procéder à l’invalidation sollicitée 37(CJUE 15 septembre 2011, n°C-138/10 : Rec.1.8369.) 

Plus loin dans l’initiative, l’article 132 du code des douanes de l’Union a prévu une attribution 

de compétences d’exécution pour aménager des règles de procédure à la déclaration 

sommaire. 

 

Article 89 : Les délais prévus pour le dépôt de la déclaration sommaire, ne courent pas 

les dimanches et les jours fériés. 

Il s’induit de cette disposition qu’à côté des jours de travail, le samedi est aussi pris en compte 

dans la computation des délais prévus pour le dépôt de la déclaration sommaire. Dans 

l’organisation de son service, la douane sénégalaise a organisé un système de permanence 

pour assurer la continuité du travail. 

 

Article 90 : La déclaration sommaire déposée par le transporteur auprès du service des 

douanes fait l’objet d’un enregistrement  qui vaut prise en charge des marchandises et 

autorisation de débarquement. 

La prise en charge ici avancée comme premier effet du dépôt de la déclaration sommaire 

signifie qu’une fois le manifeste enregistrée dans le registre MT8, les marchandises sont  entre 

les mains ou sous contrôle de la douane qui en a son tour en fait l’écho ou le décompte aux 

fins d’apurement. 

C’est seulement après ces étapes et formalités que le transporteur reçoit des  services 

douaniers l’autorisation de débarquement. 

Une fois les marchandises débarquées, elles sont placées en magasin aire de dédouanement ou 

parque à conteneur  en attente d’une déclaration en détail seule formalité pouvant attester des 

opérations de dédouanement. Cette admission a pour effet de placer les marchandises sous la 

                                                           
37 CJUE 15 septembre 2011, n°C-138/10 : Rec.1.8369.) voir  Chevrier (E)  et  Jeannard  (S) Code des douanes, 

Code des douanes de l'union annoté & commenté, Paris Dalloz, mars 2022, 7ème édition, p.901.  
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responsabilité de l’exploitant (consignataire ou commissionnaire agréé) vis-à-vis de 

l’administration des douanes. Les obligations et responsabilités de l’exploitant font l’objet 

d’un engagement de sa part. Dans le cadre européen cet engagement est cautionné. 

Il a été décidé par la chambre commerciale de la Cour de Cassation française que 

l’enregistrement de la déclaration sommaire ou du document tenant lieu n’a aucun effet pour 

libérer le transporteur, vis-à-vis du propriétaire des marchandises de son obligation de veiller 

à la conservation et de les acheminer à destination38 (Com. 12 janvier 1988, n°86-11.881p). 

 

Article 91 : Une décision du directeur général des douanes détermine la date de 

basculement total vers l’électronique selon les différents modes de transport. 

Cette décision du directeur général des douanes prévue par ce présent article n’a jamais eu 

lieu. Jusqu’à présent les modes de transport maritime et aérien continuent de fonctionner 

selon une dualité de modalités. Avant l’arrivée  du navire ou de l’aéronef, le commandant ou 

le capitaine tel que prévu par les articles 69 et 70 du CD, envoient aux services des douanes 

compétent le manifeste électronique avant de satisfaire à la formalité du dépôt sur papier une 

fois à destination. Dans le mode de transport terrestre, la dématérialisation des procédures 

reste encore un idéal. Les bureaux comme Rosso, Karang et Kidira ne sont pas dans le 

système Gaindé, les déclarations se font de façon manuelle. Cette situation risque encore de 

perdurer avec des opérateurs économiques  qui continuent de préférer et prioriser la voie 

informelle. 

Cet article nous parait être mal rédigé dans la mesure où tout en affichant la volonté de 

basculer vers l’électronique, il laisse une grande liberté au directeur général des douanes qui 

d’ailleurs non seulement n’est pas obligé de prendre l’acte mais mieux n’est assujetti à aucun 

délai. Un article qui mérite d’être réécrit et enrichit ne serait-ce que pour donner plein effet au 

Gaindé intégral. Déjà en 2015, un an après l’entrée en vigueur du code, la Direction Général 

des Douanes (DGID) avait organisé une rencontre consacrée à la dématérialisation des 

procédures douanières et administratives. Le ministre de l’économie et des finances d’alors en 

avait profité  de cette tribune pour appeler l’administration douanière à veiller sur la sécurité 

des applications informatiques. Selon le directeur Ousmane GUEYE « un pari informatique 

est toujours difficile à tenir, compte tenu de perpétuelles évolutions en la matière39 ». 

                                                           
38 Chambre commerciale de la Cour de Cassation française arrêt du 12 janvier 1988 pourvoi n°86-11.881p, 

disponible sur le site https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007020238   

39 La Direction du Système Informatique douanier (DSID), organe chargé entre autre de réaliser la politique 

informatique de la GDID notamment le pilotage de l’information, la conception et la réalisation du schéma 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007020238
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 La Direction du Système Informatique douanier (DSID), organe chargé entre autre de réaliser 

la politique informatique de la GDID notamment le pilotage de l’information, la conception et 

la réalisation du schéma directeur informatique, peine encore, à la grande perte de la douane 

sénégalaise, de donner effet au « Gaindé intégra »l. 

 

Article 92 

1. Sauf à être placées en magasin ou aire d’exportation après accomplissement des 

formalités douanières, les marchandises destinées à être exportées par les voies 

maritime, fluviale, lacustre et aérien doivent être mis à bord des embarcations ou 

aéronef. 

2. Celles qui doivent être exportées par les voies terrestres doivent être conduites 

directement à l’étranger. 

L’arrêté n°13716 du 14 juillet 2015 du ministre de l’économie des finances et du plan 

relatif aux conditions d’établissement, d’exploitation et les modalités d’utilisation des 

magasins et aires de dédouanement ou d’exportation,  en son article 3540 traite des 

marchandises prévues par l’alinéa 1 de l’article 92 CD en ces termes : 

Les magasins et aires d’exportation sont destinés à recevoir : 

-Les marchandises qui, après accomplissement des formalités afférentes à la déclaration 

leur assignant un régime douanier d’exportation, de réexportation ou de transit sont 

laissées en instance de mise à bord d’un moyen de transport qui doit les conduire à 

l’étranger. 

-éventuellement, les marchandises déchargées d’un moyen de transport en provenance 

directe de l’étranger, et qui doivent être ultérieurement  réacheminées directement à 

l’étranger. 

L’article 36 prévoit 41que 1, 3,4,5,6 et 7 de l’arrêté précité sont applicables aux magasins  

et aires d’exportation. 

Pour ces marchandises devant être provisoirement gardées dans les magasins et aires 

d’exportation en attendant la mise à bord d’un moyen de transport, l’article 3942 cite les 

conditions d’entrée : 

                                                                                                                                                                                     
directeur informatique, peine encore, à la grande perte de la douane sénégalaise, de donner effet au Gaindé 

intégral. 

40 Voir article 35 de l’annexe 3 

41 Ibid., article36 
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Dès l’arrivée des marchandises aux bureaux des douanes ou dans les lieux désignés à cet 

effet par le service, ou selon le cas, dès l’accomplissement des formalités douanières 

douanières relatives aux déclarations d’exportation, de réexportation ou de transit, 

l’exploitant  dépose audit bureau et pendant les pendant les heures d’ouverture de celui-

ci : 

a.pour les marchandises qui, après accomplissement des formalités afférâtes à la 

déclaration en détail, sont en instance de mise à bord d’un moyen de transport qui doit les 

induire à l’étranger : le bon à enlever de la déclaration d’exportation, de réexportation, 

de transit ou l’autorisation provisoire de débarquement (APDE). 

b. pour les marchandises déchargées d’un moyen de transport en provenance directe de 

l’étranger et qui doivent être ultérieurement réacheminées à l’étranger : la déclaration 

sommaire (manifeste, lettre de voiture, lettre de transport aérien ou tout document en 

tenant lieu). 

 

L’article 4043 de ce texte aborde les précautions sur la responsabilité et l’état sincère des 

marchandises avant leur exportation. 

L’enregistrement de l’un des documents visés à l’article 49 par les agents des douanes dans 

un registre spécifique, emporte  admission des marchandises en magasin ou aire 

d’exportation et engage la responsabilité de l’exploitant vis-à-vis de l’administration des 

douanes, quant à l’exactitude des énonciations y contenues. 

A ce titre avant de déposer le bon à enlever ou le document en tenant lieu, l’exploitant doit 

prendre toutes les dispositions utiles afin de s’assurer que  les marchandises sont en bon état 

et que leur nature, nombre, poids brut ainsi que les marques et nombre des colis sont 

conformes à ceux indiqués sur le document. 

L’encadrement de ces dispositions répond au souci du législateur de lutter contre les 

déversements frauduleux, phénomènes consistant à réintroduire frauduleusement dans le 

territoire douanier des marchandises destinées à l’exportation. C’est dans la mise en œuvre de 

cette volonté que la douane sénégalaise a institué un système de surveillance jusqu’à la 

frontière des véhicules transportant des produits ou marchandises destinés à l’exportation. En 

ce qui concerne les transports maritime, fluvial et aérien aussi la réglementation et les 

                                                                                                                                                                                     
42 Ibid., articcle 39 

43 Ibid. article 40 
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pratiques ont institué un système de surveillance des marchandises en instance de mise à bord 

d’un moyen de transport tout aussi que celles à bord des embarcations et aéronefs. 

Pour l’adverbe directement utilisé dans le deuxième alinéa de l’article 92, il insinue  qu’il est 

impossible aux marchandises devant être exportées par voie terrestre, de passer par les 

magasins et aires d’exportation.  Toutefois les articles 35, 39 et 40 de l’arrêté n°13716 du 14 

juillet 2015 du ministre de l’économie des finances et du plan relatif aux conditions 

d’établissement, d’exploitation et les modalités d’utilisation des magasins et aires de 

dédouanement ou d’exportation, ne font pas pourtant de distinction en rapport avec le mode 

de transport. 

Cet article du code des douanes sénégalais n’a pas pu mentionner la déclaration préalable de 

sortie prévue par le code des douanes de l’union européenne précité notamment en ces articles 

263 et suivant. Pourtant cette déclaration préalable de sortie est un atout important dans la 

lutte contre le déversement frauduleux en ce sens qu’elle met les administrations des douanes 

dans des conditions de vérifier avec pièce à l’appui, la volonté des transporteurs de faire sortir 

la marchandise du territoire douanier. Le même manquement est aussi noté au niveau des 

articles 60 et 6144 du règlement n°09/CM/UEMOA portant code des douanes de l’Union 

Economique et Monétaire Ouest Africaine. 

 

Article 93 : Les aéronefs civils et militaires qui sortent du territoire douanier ne peuvent 

prendre vol que dans des aéroports douaniers. 

Les aéroports douaniers sont des aéroports pourvus de bureaux de douanes. L’article 126 du 

code de l’aviation civile renforce ce présent article en prévoyant que les déchargements et jets 

de marchandise non autorisés, autre que ceux indispensables au salut de l’aéronef, sont punis 

des peines prévues par la réglementation douanière en matière de contrebande. 

En cas de manquement à ces dispositions, les contrevenants, à l’état de la législation sont 

passibles de contrebande. En effet, l’alinéa 1 de l’article 39345 CD dispose que la contrebande 

s’entend des importations ou des réexportations en dehors des unités de dédouanement ainsi 

que de toute violation des dispositions légales ou réglementaires relatives à la détention et au 

transport des marchandises à l’intérieur du territoire douanier. Le deuxième alinéa du texte 

                                                           
44 Voir les articles 60 et 61 règlement n°09/2001/CM/UEMOA du 26 novembre 2001, Livre I, portant adoption 

du code des douanes de l’Union Economique et Monétaire Ouest africaine disponible sur le site 

http://www.uemoa.int 

45 Voir les dispositions de la loi 2014-10 du 28 février 2014portant code des douanes du Sénégal relative à la 

contrebande. 

http://www.uemoa.int/
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précité, plus prêt du cas d’espèce assimile comme contrebande la violation des dispositions 

législatives ou réglementaires, portant prohibition d’exportation ou de réexportation ou bien 

subordonnant l’exportation ou la réexportation au paiement des droits ou taxes ou à 

l’accomplissement de formalités particulières lorsque la fraude a été faite ou tentée en dehors 

des unités de dédouanement et qu’elle n’est pas spécialement réprimée par une autre 

disposition du présent code. 

En l’état actuel si les dispositions de l’article 93 du CD venaient à être méconnues par un 

aéronef civil ou militaire ayant pis vol en dehors des aéroports douaniers, seules les 

dispositions de l’article 393 du CD permettraient de faire le rattachement avec la contrebande 

alors à y regarder de plus près, l’infraction demeure une exportation sans déclaration. En effet, 

l’arrêté n°13716 du 14 juillet 2015 du ministre de l’économie des finances et du plan relatif 

aux conditions d’établissement, d’exploitation et les modalités d’utilisation des magasins et 

aires de dédouanement ou d’exportation, institue un certain nombre de formalités douanières 

obligatoires avant toute exportation de marchandise. Ainsi le fait pour un aéronef civil ou 

militaire de prendre vol dans un lieu autre qu’un aéroport douanier, enfreint plus les exigences 

de la déclaration préalable de sortie qu’une indifférence de la route douanière surtout que les 

marchandises doivent quitter le territoire national. Ce comportement se rattache plus avec une 

autre lecture de l’article 396 à une exportation sans déclaration. 
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